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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21 TER, insérer l'article suivant :

À la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article L. 313-12 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots : « peut en accorder » sont remplacés par les mots :
« en accorde ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l'heure actuelle, le renouvellement des titres de séjour des personnes qui rompent la vie
commune suite aux violence conjugales, est laissé à la libre appréciation du préfet.

D'une préfecture à l'autre, les documents requis varient : s'il est nécessaire d'apporter la
preuve des violences conjugales via une plainte et des certificats médicaux, de plus en plus de
préfectures exigent également un divorce pour faute et une condamnation pénale de l'auteur des
faits pour décider de renouveler le titre de séjour. 

Ceci engendre des différences de traitement d'une préfecture à l'autre. Aussi convient-il
d'élargir l'obligation faite au préfet de délivrer et de renouveler le titre de séjour temporaire aux
personnes  étrangères  victimes de violences pour  qu'elles  puissent  effectivement  se protéger  de
l'auteur des violences, quitter le domicile conjugal, travailler, avoir un logement,...


